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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bátiment résidentiel existant
Numéro: 20220428012212

Établile : 28/04/2022

Validité maximale z 28/0412032

-$6
Wallonie

Rue : Rue Bairoua n' :81

CP :4000 Localité : Liège(4000)

Certifié comme : Maison unifamiliale
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PEB

Date de construction : Entre 1961 et 1970

Logement certifié

Performa nce énergétique lndicateurs sPécifiques

La consommation théorique totale d'énergie primaire de ce

logement est de ............. ...'.......'......89 852 kWh/an

Besoins en chaleur du logement

rtxr csstÍs
nÏ il lÍne5

Surface de plancher chauffé : ............. ............106 m2

Consommation spécifique d'énergie primaire : .......845 kWh/m2'an

[xigences PIB

Réqlem€ntation 2010

PeÍorman<e noyenne
du parcimmobiliet
wallon en 2010
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chadenstallations uffageIdesPerformance

ex(el lerlle

Íenitaisad'eaus chaudeinstallationdesPerformance

rrtr,rlt(tr rp excel lente

de ventilation

alntrrt

renouvelablesUtilisation

sol. thernl 0rna55eotovolt. halerrrl togetter.ttiott

Nom / Prénom : JONET Olivier

Adresse : Rue des Moineaux

no :4
CP :4000 Localité: Liège

Pays: Belgique

Je déclare que toutes les données reprises dans ce certificat sont

conformes au protocole de collecte de données relatif à la
certification PEB en vigueur en Wallonie. Version du protocole 16-

sept.-2019. Version du logiciel de calcul 3.1 '3.

Date:281Q4/2022

Signature

Certificateur agréé n" CERTIF-P 1 -001 90

Le certificat PEB fournit des informations sur la performance énergétique d'une unité

d,améliorations qui peuvent y être apportées. ll est établi par un certificateur agréé, sur base des

la visite du bàtiment.
ce document est obligatoire en cas de vente & location. ll doit être disponible dès la mise en vente ou en location et, en cas de publicité'

certains de ses indicateurs (classe éneÍgétique, consommation théorique totale, consommation spécifique d'énergie primaire) devront y

être mentionnés. Le certificat pEB doit être communiqué au candid'at acquéreur ou locataire avant signature de la convention, qui

mentionnera cette formalité.
Pour de plus amPles infoÍmations' consultez le Guichet de l'énergie de votre région ou le site portai I de l'énergie energie.wallonie'be

PEB et indique les mesures générales

informations et données récoltées lors de

@
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Bátiment résidentiel existant "$6
Numéro: 2e220429012212
Établile : 28/04/2022
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Wallonie

Le volume protégé d'un logement reprend tous les espaces du logement que l,on souhaite protéger desdéperditions thermiques que ce soit vers l'extérieur, vers le sol ou encore des espaces non chauffés (cave,
annexe, bátiment mitoyen...). ll comprend au moins tous les locaux chauffés. Lorsqu,une paroi dispose d,unisolant thermique, elle délimite souvent le volume protégé.

Le volume protégé est déterminé conformément au protocole de collecte des données défini par
I'Administration.

Description par le certificateur
La cave est hors du voluem protégé.
L'immeuble a été en partie incendié.

Le volume protégé de ce logement est de 389 m3

Volume protege

kWh/m2

s'a it lade somme d surfaceses edg ncher depla ntveaue du u sntchaq daitué lens uvol mlogeme e Lesprotégé.
mesures 5e ntfo en dles sttmen sonprenant extérieures (c'est-à-d re sseu mdes rsuépai com se) sontSeulespn
com tseesbit sules rfacespta ntta neu uteha urprésen sous d de nMI lmumplafon cm.50 Cette surface utest tseeil

ndéfi consolapour nmmatio due ,é
teqspécifi re dunerg prima meelogement en(expri et emles ts-.an)

nssto es de mees en .aspécifiqu cou (expri kg/m2 n)

La surface de plancher chauffée de ce logement est de 106 m2

Surface de plancher chauffée

f 2-fi1
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Bátiment résidentiel existant
Numéro: 2Q220428012212

Établile : 28/04/2022

Validité maximale : 28/04/2032
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Méthode de calcul de la performance énergétique

Conditions standardisées - La performance énergétique du loge ment est évaluée à partir de la consommation totale en

énergie pri maire. Elle est établie pour des conditions standardisées d'uti lisation, notamment tout le volume protégé est main-

tenu à 18" C pendant la Période de chauffe, jour et nuit, sur une année climatique type' Ces conditions sont appliquées à tous

les logements faisant lbbjet d'un certificat PEB. Ainsi, seules les caractéristiques techniques du logement vont influencer sa

consommation et non le style de vie des occupa nts. ll s'agit donc d'une consommation dénergie théorique en énergie Primaire;

elle permet de comparer les logements entre eux. Le résultat peut différer de la consommation réelle du logement.

O,a"
@l

cette consommation se calcule en prenant en compte les postes suivants

,Ar Besoinsenchaleurduloqement
íí{{à Les tesotns en chaleur sont ausi appelés besoins nets en éneígie pouÍ le chauffage'

ll-{$ffl I f f fat Ae lénergie qu'il faut appoiter au logement pouÍ maintenir constante la tempétature

o^
G

intérieure de celui-ci.

PeÍtes de l'installation de thauffage
Li p.rt.i *nt *afuées au niveau de la próduction, l'éventuel Íockage, la distribution, l'émision

et la Íégulation.

Besoins de chaleur pour produire l'eau chaude sanitaire (ECS) et pettes de

I'installation
il s;agit de l,énergie qu'il faut apporterà l'eau pour les besoins d'E(5. Les besoins sont attribués de manière

toiàitair,; t.r p.rt.s sont évaluées au niveau de la production, ltventuel stockage et la distÍibution.

Consommation dtnergie desauxiliaires

Seuh sont considérés les éventuels circulateu6, ventilateuÍs, veilleuses et lélectronique de la chaudière'

o (onsommation dénergie pour le refroidisrement

Une consommati0n eÍ prisé en compte uniquement en présence d'une installation de climathation fixe'

Apports solakes themiques pour l'E(5 eVou le chauÍÍage

Le recoun éventuel à des capteuÍs s0laires theÍmiques est pris en compte'

Ltneruie fi nale consommée
A;iË ffiiitli;'éËii. quïiiuut ur.n.t aans le bàtiment pour le chauffage et l'eau cha-ude.sanitaire

en tenarit compte des [ertós des installations, de la c0nsommati0n des auxiliaires et du relí0idissemenl

éventuel.
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Autoproduction d'électricité
Recours éventuel à des panneaux solaires photovoltaïques 0u d'une unité de mkro-

cogénération.

o Pertes de transformation
C'eÍ l'énergie perdue lon de la traníormation

dans le bátiment.

d'une énergie primaire en une énergie utilkable

rdlr.\
L'énergie primaire
ittt t'eí.toie directement prélevée à la planète. Elle tomprend l'énergie consommée ainsi que les

il;à;;é,.';;ri,;;;;uiiijn'rrórmu ra maiière première (pétrole, gaz, ulanium) en énergie utilisable

6;jt, iil;i;ói Ëreiiri,iiei rutt ausi l'énergie gagiée du fait d'une éventuelle autoproducti0n

élédrique,

T-
I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

I

ó

Pour l kWh consommé dans un logement, il faut 2,5 kWh d'énergie

dans une centrale électrique. Les pertes de transformation sont

donc importantes, elles s'élèvent à 1,5 kwh.

EXEMPLE D'UNE INSTALLATION DE CHAUFFAGE ÉLECTRIQUE

10 000 kwhConsommation finale en chauffage

1s 000 kwhPertes de transformation

25 000 kwhConsommation en énergie Primaire

À l'inverse, en cas d'auto-production d'électricité (via panneaux

photovoltaïques ou cogénération), la quantité d'énergie gagnée

est aussi muhipliée par 2,5; il s'agit alors de pertes évitées au

niveau des centrales électíiques.

LE D' U NE INSTALLATION PHOTOVOLTAÏQUEEXEMP

- 1 000 kwhPanneaux photovoltaÏques

- 1 s00 kwhPertes de transformation évitées

- 2 soo kwhÉconomie en énergie Primaire

dullourd sur laulfélectricité: une

rtes de transformationtmmazout, bois' '.) ne sontles autres

nt.e

desctéesActu
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Bátiment résidentiel existant "$6
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Établile : 28/04/2022
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Évaluation de la performance énergétique

La consommation totale d'énergie primaire du logement est la somme de tous les postes repris dans le tableau ci-
dessous. En divisant ce total par la surface de plancher chauffée, la consommation spécifique d,énergie primaire,
Espec, est obtenue. C'est sur cette valeur Espec que le label de performance du logement est donné.

kWh/an

1 39757

n 45 422@
od

Eesolns en chaleur

du logement

Peftes de l'lnstallatlon

de chaufÍage

@
Besolns de chaleur pour produire

l'eau chaude sanltaire (ECS)

et penes de l'installation 1 605

@ 265

(onrommatlon d'énergle
des auxillalres

@ o

(onrommation d'énergle
pour le refroldissement

G Apports solaiÍes theÍmlques
pour l'E(5 et/ou le chaufÍage 0

ó
(onrommation flnale

87 048

@ ru Autoproducriond'étecrdrtté
o

Pertes de transfoÍmation des postes

ci-dessus consommant de l'électricité

Pertes de tranrÍormation évitées
gráce à l'autopÍoduction d'électÍrité

2804

o

(onsommation annuelle d'énergie
prlmaire du logement
Elle est le résultat du cumul des postes ci-dessus

Í 89 852
kWh/an

106
m2

Surface de plancher chaufÍée

(onsommation spéciÍique d'énergie primaire du logement (Espe<)

Elle est obtenue en divisant la c0nsommation annuelle par la surface de plancher

chauÍfée.Cette valeur permet une comparaison entre logements indépendamment
de leur taille.

E,p,, ) 51 0 G @

La consommation spécifique de ce logement est environ 5 fois supérieure à la consommation spécifique maximale autorisée si
l'on construisait un logement neuf similaire à celui-ci en respectant au plus juste la réglementation pEB de 2010.

Ce logement obtient une classe G kWh/m2.an

4, 4
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Certificat de Performance Énergétique (PEB)

Bátiment résidentiel existant -$6Numéro: 20220428012212

Établile : 28104/2022

Validité maximale : 28/04/2032PÊEI
Wallonie

Le présent certificat est basé sur un grand nombre de caractéristiques du logement, que le certificateur doit relever

en toute indépendance et selon les modalités définies par le protocole de collecte des données'

. Certaines données nécessitent un constat visuel ou un test; c'est pourquoi le certificateur doit avoir accès à

l,ensemble du logement certifié. ll s'agira essentiellement des caractéristiques géométriques du logement' de

certaines données propres à l'isolation et des données liées aux systèmes'

. D,autres données peuvent être obtenues également ou exclusivement gráce à des documents bien précis' Ces

documents sont nommés (preuves u.."ptu.bl",u et doivent être communiqués au certificateur par le demandeur;

c,est pourquoi le certificateur doit luifourniiun écrit reprenant la liste exhaustive des preuves acceptables, au

moins 5 jours avant d,effectuer les relevés dans le bàtiment, pour autant que la date de la commande le permette'

Elles concernent, par exemple, les caractérisiiqu", thermiques des isolants, des données techniques relatives à

certaines installationsiellei que le type et la date de fabrication d'une chaudière ou la puissance crête d'une

installation photovoltalque.

A défaut de constat visuel, de test et/ou de preuve acceptable, la procédure de certification des bátiments

résidentiels existants utilise des valeurs par défaut. celles-ci sont générai"t"nt pénalisantes' Dans certains cas' il est

donc possible que le poste décrit ne soit pas nécessairement mauvais mais que, tout simplement' il n'a pas été

Preuves accePtables

Réf ér e n ces et d escri Ptif sP reuv es acceptabl es Prises
en compte por le certificoteurPostes

Pas de preuve
Ê

lsolation
thermique

Pas de preuve
ó

Étanchéité
à I'air

Pas de preuveVentilation
.4X.

@l
Pas de preuveffi chaurrase

Pas de preuveEau chaude
sanitaire

s/14



cette partie présente une description des principaux postes pris en compte dans l,évaluation de la performanceénergétique du logement. sont également présentées ies prinlipales recommandations pour améliorer la situationexistante.

CÊf,?TFICêtr Numéro: 20220428012212
Établite i 28/04/2022
Validité maximale : 28/04/2032

PÊEI

Wallonie

Besoins nets

en énergie (BNE)

par m2 de plancher

chauffé et par an

ces besoins sont les apports de chaleur à fournir par le chauffage pour maintenir constante la température intérieuredu logement' lls dépendent des pertes par les parois selon leur niveau d'isolation thermique, des pertes par mangued'étanchéité à l'air, des pertes par la ventilation mais aussi des apports solaires et des apports internes.

Certificat de Performance Énergétique (pEB)

Bátiment résidentiel existant

Ê
o
A

Pertes par les parois

Dhutant plus faibles que l,isolation thermique des par0is est imp0rtante
(voir détail ci-aprè9.

Pertes par les fuites d'air
D'autant plus faibles que l'étanchéité à lhir du bátiment est élevée
(voir détail ci-aprè9.

Pertes paÍ la ventilation
Elles c0nstituent un mal nécessaire pour assurer la santé des occupants et la salubrité
des locaux (voir détail d-aprèt.

Apports solaires par les vitrages
Pris en compte (poste non détaillé ci-aprèg.

App0rts internes par les activités des o((upants
Chaleur dégagée par les occupants, léclairage et les équipements.
Paramètre standardisé (poste non détaillé ci-aprèg

Besoins en chaleur du logement

Appelés aussi, besoins nets en énergie pour le chauffage.

L
l

I

I

I

I

L "ó

c^K
C,,o*

@

@

Descriptions et recommandations -1 -

Besoins en chaleur du Iogement

mrntmes
exr essiís

427

kWh/m2.an

Type Dénomination Surface Justification

@ earois présentant un très bon niveau d,isolation
La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation pEB 2014.

AUCUNE

@ larois avec un bon niveau d,isolation
La performance thermique des parois est comparable aux exigences de la réglementation pEB 20tO

AUCUNE

suite +

t14
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Bátiment résidentiel existant
Numéro z 2022Q428012212

Établile : 28/04/2022
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Descriptions et recommandations -2-

JustificationSurfaceDénominationType

@ narois avec isolation insuffisante ou d'épaisseur inconnue

Recommandations: isolation à renforcer (si nécessaire après avoir vérifié le niveau d'isolation existant).

AUCUNE

@ Raroissans isolation

Recommandations : à isoler.

66,7 m2PlateformeT1

95,7 m2M1 Fagade

25,9m2M2 Annexe

4,7 m2CaveM3

7,0 m2Annexe ENCM4

50,3 m2P1 Cave

24,0m2P2 Sol

SimPle vitrage - (Uq = 5,7 Wm2.K)' 
Chássis bois5,8 m2F1 BSV

9,0 m2
SimPle vitrage - (Ug = 5,7 W/m2'K) 

.

Chàssis métallique sans coupure tnermlqueF2 ASV

4,"1 m2
etquF3 Porte entrée

Panneau non isolé non métallique
Aucun chássis1,6m2Bois caveF4

suite -l

7/14
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Descriptions et recommandations -3-

Type Dénomination Surface Justification

@ earois dont la présence d'isolation est inconnue

après avoir vérifié le niveau d,isolation existant).
Recommandations: à isoler (si nécessaire

AUCUNE

Commentaire du certificateur

Le bien a été sinistré partiellement par un incendie

(-tTa]
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Bátiment résidentiel existant
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Établile : 28/0412022

Validité maximale : 28/04/2032
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Descriptions et recommandations -4-

Améliorer l,étanchéité à l'air participe à la pedormance énergétique du bàtiment, car, d'une part' il ne faut pas

réchauffer l,air froid qui s'insinue ei, d'autre part, la quantité d'air chaud qui s'enfuit hors du bátiment est

rèduite.

Réalisation d'un test d'étanchéité à l'air

íruon : valeur par défaut : 12 m3/h.m2

tr Oui

L'étanchéité
umevoldulade surfacesnu l'entièretéurenree contidoitl'air assuêtreandationsRecomma

fenêtre,de les,an9différentesles (pourtoursentredesnrveau paroisraccordsaulement,êt, principaprotégé
situe.itesfu 'ai seddesl'essentielc'estcar là quepercementsnctions,jo

ó
rt',11j -f:t L: 'r; i:

Preuves accePtables
caractérisant la qualité d'execution

Ventilation
à la demande

Système D avec
récupération de chaleur

íruon
g Oui

íruon
g Oui

íruon
E Oui

O o/o

Diminution globale des pertes de ventilation

ó

@
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Rendement

global

en énergie

primaire

Wallonie

10/14

@ Chauffage central : CG Gaz

Chauffe 80 o/o du volume protégé

Production Chaudière,
nrncon ue

n nonaturel, a condensatio n, de bellaprésence ueinconn date), fabricationde
ulationde nconnu (3)

Distribution
l'extérieucuneAu canali sation soléenon-l tuéest nsda esd n ufféson-chaespaces aou

Emission/
régulation

Radiateu15, ouconvecteurs ventil o-convecteu avec VAÍS, nnes thermostati esqu
bsenceA thermostatde amd' biance

Justification :

(1) lnaccessible
(2) lnaccessible
(3) lnaccessible

La date de fabrication de la chaudière n'a pas pu être releyée par le certificateur. une chaudière ancienne neprésenteSn.général plus un niveau.de perforÀance satisfaisàhi. oáns ce cat ilest recommandé de demander àun chauffagiste professionner de vérifier sa performan." 
"i, 

Ë.áieiÀe.r,ïït";ËËil rempracement par ungénérateur de chaleur plus performant.

La présence d'un circulateur pour-l'installatio-n de chauffage central n'a pas pu être déterminée. si un circulateurest présent demanderà un chauffagiste professionnelAe"Grifiáiiá régulation. S,il s,avère qu,ilfonctionne enpermanence, cela représente une cónsoómation inutile. rt eit aèiËrs iecommande àele commander par unerégulation assurant sa mise à l,arrêt hors demande de chjleur: 
--- '-

ll est recommandé de placer, s'ils ne sont pas déjà presents, des écrans réfléchissants derrière les radiateurs ouconvecteurs placés devant des murs peu óu pas'isàés. Les ilerteiàe cnaiàuiá trav"ËiËr àuo seront ainsiréduites.

Recommandations @

@ Chauffage locat : poele gaz

Chauffe 20 o/o du volume protégé

Production
et émission Poêle, gaz naturel, date de fabrication : avant l9g5

un.p-oêle dont la date de fabrication est antérieure à 1985 ne présente plus un niveau de performance
satisfaisant. ll est donc recommandé de le remplacer pui ,n iittéÀËïff;;ii;n"l;:..iií.entral ptusperformant.

Recommandations O

53 Vo

Descriptions et recommandations -5-

Performance des installations de chauffage

excellente
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Rendement

global

en énergie

primaire

"@

Production avec stockage par résistance électriqueProduction

Bain ou douche, entre 1 et 5 m de
Evier de cuisine, entre 1 et 5 m de

conduite
conduiteDistribution

Recommandations

Le niveau d'isolation du
éouivalente à au moins
ddperditions de chaleur

@

Performance des installations d'eau chaude sanitaire

nr éd i ocre excel lente

Descriptions et recommandations -6-

29 o/o

1"t /14



CÊRTFICÁiT

PÊEI
Certificat de Performance Ënergétique (pEB)

Bátiment résidentiel existant "$6
Numéro: 202204280't2212
Établile i 28/04/2022
Validité maximale : 28/A4/2032

Wallonie

La ventilation des locaux est essentielle pour la santé des occupants et la salubrité du logement.
Le certificateur a fait le relevé des dispositifs suivants.

N'oubliez pas la ventilation !

Locaux secs régla
ou méca

Ouvertures d'alimentation
bles (OAR) Locaux humides

oum

Ouvertures d'évacuation
(oER)

Séjour aucun sdb aucun

ch1 aucun Cuisine aucun

ch2 aucun

Selon rele5 eves effectués le certificateu uca unpar d itif de VE ationntil estnrspos resen dt san e ent.emp o9

e

Descriptions et recommandations -7-

Système de ventilation

complet

112iw1
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Validité maximale : 28/04/2O32 s
Wallonie

Descriptions et recommandations -8-

Utilisation d'énergies renouvelables

sol. photovolt.sol. thernr biomasse ompe à chaleur cogénération

NÉANT

NÉANTio

NÉANT

PAC
NÉANT

NÉANT@ j,

1
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Le co, est le principal gaz à effet de serre, responsable des changements climatiques. Améliorer la performance éner-
gétique d'un logement et opter pour des énergies renouvelablei permettent de réduire ces émissions de CO'

1000 kg de CO, équivalent à rouler 8400 km en diesel (4,5 laux 100 km) ou essence (5 laux tO0 km) ou encore à un
aller-retour Bruxelles-Lisbonne en avion (par passager).

14/'t4

lmpact sur l'environnement

Émission annuelle de (Q du logement i 't6787 kg COrlan

SuÉace de plancher chauffée 06 m2

Émissions spéciÍiques de (0,
1 158 kg COrlm2.an

5i vous désirez améliorer la performance énergétique de ce logement, la
meilleure démarche consiste à réaliser un audit logement mis en place en
wallonie. cet audit vous donnera des conseils personnalisés, ce qui vous
permettra de définir les recommandations prioritaires à mettre en euvre
avec leur impact énergétique et financier.
L'audit logement permet d'activer les primes habitation (voir ci-dessous).
Le certificat PEB peut servir de base à un audit logement. LË

d

Pour aller plus loin

La brochure explicative du certificat PEB est une aide précieuse pour mieux comprendre les contenus présentés.

Elle peut être obtenue via : - un certificateur pEB

- les guichets de l'énergie
- le site portail http://energie.wallonie.be

sur ce portail vous trouverez également d'autres informations utiles notamment:
. la liste des certificateurs agréés;

' les primes et avantages fiscaux pour les travaux d'amélioration énergétique d'un logement;

. des brochures de conseils à télécharger ou à commander gratuitement;

. la liste des guichets de l'énergie qui sont là pour vous conseiller gratuitement.

Conseils et primes

Permis de bátir / d'urbanisme / unique obtenu le : NÉRNT

Référence du permis: ruÉnrut
Prix du certificat : 200 € TVA comprise

Données complémentaires


